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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare i seguenti Accordi inter
nazionali firmati a Parigi il 14 dicembre 
1960:

a) Convenzione relativa all'Organizza
zione per la cooperazione e lo sviluppo eco
nomici con Protocolli addizionali e Memo
randum  d ’intesa per l ’applicazione dell’ar
ticolo 15 della Convenzione;

b) Protocollo relativo alla revisione del
la Convenzione per la cooperazione econo
mica europea del 16 aprile 1948.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data agli 
Accordi di oui all’articolo precedente a de
correre dalla loro entrata in vigore in con
formità deH'articoIo 14 della Convenzione, 
del paragrafo 5 del M emorandum  e dell’ar- 
ticolo 2 del Protocollo.

Art. 3.

In dipendenza della presente legge, il Mi
nistro del tesoro è autorizzato a modifica
re, con propri decreti, la denominazione 
del capitolo dello stato di previsione della 
spesa del Ministero degli affari esteri con
cernente il contributo dell’Italia nelle spese 
di funzionamento deU'Oirganizzazione euro
pea di cooperazione economica (O.E.C.E.).
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A l l e g a t o

CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE COOPERATION 
ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES

Les Gouvernements de la  République Fédérale d ’Allemagne, de la R épublique d ’A u
triche, du Royaum e de Belgique, du Canada, du  Royaum e de D anem ark, de l ’Espagne, 
des É tats-U nis d ’Amérique, de la République Française, du Royaum e de Grèce, de l ’Irlande, 
de la République d ’Islande, de la République Italienne, du Grand-Duché de Luxem bourg, 
du Royaum e de Norvège, du  Royaum e des Pays-B as, de la République Portugaise, du 
Royaum e-U ni de Grande B retagne et d ’Irlande du  Nord, du Royaum e de Suède, de la  Con
fédération Suisse et de la République de Turquie;

Considérant que la puissance et la prospérité de l’économie sont essentielles pour a tte in 
dre les bu ts des N ations Unies, sauvegarder les libertés individuelles et accroître le bien- 
être général;

E stim ant qu’ils peuvent progresser très efficacement dans cette  voie en renforçan t la 
trad ition  de coopération qui s’est développée entre eux;

Reconnaisant que le redressem ent et le progrès économiques de l ’Europe, auxquels 
leur collaboration au  sein de F Organisation Européenne de Coopération Économ ique a 
apporté une contribution très  im portan te, ont ouvert de nouvelles perspectives p e rm ettan t 
de renforcer cette trad ition  e t de l ’appliquer à des tâches nouvelles e t à  des objectifs plus 
larges;

Convaincus qu’une coopération plus large constituera une contribution essentielle à. 
des relations pacifiques et harm onieuses entre les peuples;

Reconnaissant que leurs économies dépendent de plus en plus les unes des autres;
Déterm inés grâce à des consultations m utuelles e t à la  coopération, à  développer au 

m axim um  et à utiliser plus efficacement leurs capacités et leurs possibilités pour réaliser 
la plus forte expansion possible de leur économie et améliorer le bien-être économique et 
social de leurs peuples.

E stim an t que les nations plus avancées dans le domaine économique devraient coopérer 
pour aider au m ieux de leurs facultés les pays en voie de développem ent économique;

R econnaissant que la poursu ite  de l ’expansion du commerce m ondial constitue l ’un 
des facteurs les plus im portan ts propres à  favoriser l ’essor des économies des divers pays et 
à  am éliorer les rapports économiques in ternationaux;

D éterm inés à  réaliser ces desseins d ’une façon com patible avec les obligations découlant 
de leur participation à  d ’au tres organisations, institu tions ou accords in ternationaux;

Sont convenus des dispositions suivantes pour la  reconstitution de l ’O rganisation E uro 
péenne de Coopération Économ ique en O rganisation de Coopération et de Développem ent 
Économiques:

A r t ic l e  1 .

L ’O rganisation de Coopération et de Développem ent Économiques (appelée ci-dessous 
l ’« O rganisation ») a pour objectif de prom ouvoir des politiques v isant;

a) à  réaliser la plus fo rte  expansion possible de l ’économie et de l ’emploi e t une p ro 
gression du  niveau de vie dans les pays Membres, to u t en m ain tenan t la stab ilité  financière, 
et à contribuer ainsi au développem ent de l ’économie mondiale;

N. 1*01 -  2.
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b) à contribuer à une saine expansion économique dans les pays M embres, ainsi que 
non membres, en voie de développem ent économique;

c) à contribuer à l ’expansion du commerce m ondial sur une base m ultilatérale et 
non discrim inatoire conform ém ent aux obligations internationales.

A r t ic l e  2.

E n vue d ’a tte indre  ces objectifs, les Membres conviennent, ta n t  individuellem ent que 
conjointem ent:

a) d ’assurer l ’u tilisa tion  efficace de leurs ressources économiques;
b) dans le dom aine scientifique et technologique, d ’assurer le développem ent de 

leurs ressources, d ’encourager la  recherche et de favoriser la  form ation professionnelle;
c) de suivre des politiques conçues pour assurer la  croissance économique et la stab i

lité  financière interne et externe, e t d ’éviter que ne se développent des situations qui pour
raien t m ettre  en danger leur économie ou celle d ’autres pays;

d) de poursuivre leurs efforts en vue de réduire ou de supprim er les obstacles aux 
échanges de biens e t de services, ainsi qu ’aux paiem ents courants, et de m ain ten ir et étendre 
la libération des m ouvem ents de capitaux;

e) de contribuer au développem ent économique des pays Membres et non-membres 
en voie de développem ent économique p a r des moyens appropriés et, en particulier, par 
l ’apport à  ces pays de capitaux, en ten an t en outre com pte de l ’im portance que présentent 
pour leur économie la fourn iture d ’assistance technique et l ’élargissem ent des débouchés 
offerts à leurs produits d ’exportation.

Ar t ic l e  3.

E n vue d ’a tte indre  les objectifs fixés à  l ’Article 1 e t de rem plir les engagem ents énu
mérés à l ’Article 2, les Membres conviennent:

a) de se ten ir m utuellem ent informés et de fournir à l ’O rganisation les renseigne
m ents nécessaires à l ’accom plissem ent de ses tâches;

b) de se consulter d ’une m anière continue, d ’effectuer des études et de participer 
à des projets acceptés d ’un comm un accord;

e) de coopérer étroitem ent, s’il y a lien p a r une action coordonnée.

A r t ic l e  4.

Sont Membres de l ’Organisation les Parties C ontractantes à la présente Convention.

A r t ic l e  5.

E n vue d ’a tte indre  ses objectifs, l ’O rganisation peut:
a) prendre des décisions qui, sauf disposition différente, lient tous les Membres;
b) faire des recom m andations aux Membres;
c) conclure des accords avec ses Membres, des É ta ts  non-mem bres et des organi

sations internationales.

A r t ic l e  6.

1. — A moins que l ’O rganisation n ’en décide au trem ent à l ’unanim ité  pour des cas 
spéciaux, les décisions sont prises e t les recom m andations sont faites p a r  accord m utuel 
de tous les Membres.
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2. —  Chaque Membre dispose d ’une voix. Si un  Membre s’abstient de vo ter une déci
sion ou une recom m andation, une telle abstention ne fait pas obstacle à  ce tte  décision ou 
recom m andation, qui est applicable aux autres Membres mais pas au M embre qui s’abstient.

3. — Aucune décision ne peu t lier un Membre aussi longtemps qu ’il ne s’est pas con
formé aux prescriptions de sa procédure constitutionnelle. Les autres Membres peuvent 
convenir que cette décision s’appliquera provisoirem ent entre eux.

A b t ic l e  7.

Un Conseil, composé de tous les Membres, est l ’organe duquel ém anent tous les actes 
de l ’Organisation. Le Conseil peu t se réunir en sessions de m inistres ou de représentants 
perm anents.

A r t ic l e  8.

Le Conseil désigne, chaque année, un  P résident qui préside les sessions m inistérielles, 
et deux Vice-Présidents. Le P résident peut être désigne pour une année supplém entaire 
consécutive à son. prem ier m andat.

A r t ic l e  9.

Le Conseil peut créer un  Comité Exécutif e t to u t organe subsidiaire nécessaire pour 
a tte indre  les objectifs de l ’Organisation.

A r t ic l e  10.

1. — Un Secrétaire général responsable devant le Conseil est nommé p a r celui-ci pour 
une période de cinq ans. I l  est assisté d ’un ou plusieurs Secrétaires généraux suppléants ou 
Secrétaires généraux adjoints nommés par le Conseil, sur la proposition du Secrétaire général.

2. — Le Secrétaire général préside le Conseil aux sessions de représentan ts perm a
nents. I l  p rête  son concours au Conseil sous tou te  forme nécessaire e t peu t soum ettre des 
propositions au Conseil ou à to u t au tre  organe de l ’Organisation.

A r t i c l e  11.

1. j— Le Secrétaire général nom me le personnel u tile  au fonctionnem ent de l ’Organi
sation conformément aux plans d ’organisation approuvés par le Conseil. Le s ta tu t du per
sonnel est soumis à l ’approbation du Conseil.

2. —  É ta n t donné le caractère in ternational de l ’Organisation, le Secrétaire général, 
les Secrétaires généraux suppléants ou adjoints e t le personnel ne solliciteront ni recevront 
de directives d ’aucun des Membres de l ’Organisation, ni d ’aucun G ouvernem ent ou au torité  
extérieurs à l ’Organisation.

A rticle 12.

Dans les conditions qu ’il appartien t au Conseil de déterm iner, l ’O rganisation peut:
a) exprim er des voeux à  des E ta ts  non mem bres e t des organisations;
b) établir e t en tre ten ir des relations avec des É ta ts  non membres et des organisations;
c) inviter des Gouvernements non membres e t des organisations à  participer à des 

activ ités de l ’Organisation.



A tti Parlamentari _  6 — Senato della Repubblica  —  1801

LEGISLATURA I I I  - 1958-61  ---- DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

A r t ic l e  13 .

La représentation dans l ’O rganisation des Com m unautés Européennes instituées pa r 
les Traités de Paris et de Rom e en date  des 18 avril 1951 et 25 m ars 1957 est définie dans 
un Protocole A dditionnel N° 1 à la présente Convention.

A r t ic l e  14 .

1. — La présente Convention sera ratifiée ou acceptée p a r les signataires conformé
m ent à leurs règles constitutionnelles respectives.

2. —  Les instrum ents de ratification ou d ’acceptation seront déposés auprès du Gou
vernem ent de la République Française, désigné comme G ouvernem ent dépositaire.

3. —- L a  présente Convention en trera  en vigueur:
a) soit avan t le 30 septem bre 1961, dès que les instrum ents de ratification ou d ’accep

ta tio n  auront été déposés p a r tous les signataires;
b) soit le 30 septem bre 1961, si à  cette date  quinze signataires au moins ont déposé 

ces instrum ents, e t à l ’égard de ces signataires, ainsi qu’à  l ’égard de to u t au tre  signataire 
dès le dépôt de son instrum ent de ratification ou d ’acceptation;

c) soit après le 30 septem bre 1961, mais au  plus ta rd  deux ans après la  signature 
de la  présente Convention, dès que ces instrum ents auron t été déposés p a r  quinze signa
taires, et à l ’égard de ces signataires, ainsi qu’à l’égard de to u t antre signataire dès le dépôt
de son instrum ent de ratification ou d ’acceptation.

4. —  Les signataires n ’ayan t pas déposé leur in strum en t de ratification ou d ’accep
ta tio n  lors de l’entrée en vigueur de la Convention pourron t participer aux activités de 
l ’Organisation dans les conditions qui seront fixées p a r accord entre l ’Organisation e t lesdits 
signataires.

A r t ic l e  15.

La reconstitu tion de l ’O rganisation Européenne de Coopération Econom ique prendra 
effet lors de l ’entrée en vigueur de la. Convention, et ses objectifs, organes, pouvoirs e t nom  
seront dès lors ceux qui sont prévus dans la  Convention. La personnalité jurid ique que pos
sède l ’O rganisation Européenne de Coopération Économ ique se continuera dans l ’Organi
sation, mais les décisions, recom m andations et résolutions de l ’O rganisation Européenne 
de Coopération Économ ique requièrent l ’approbation du Conseil pour être applicables après 
l ’entrée en vigueur de la présente Convention.

A r t ic l e  1 6 .

Le Conseil peu t décider d ’inviter to u t Gouvernem ent p rê t à assumer les obligations de 
m em bre, à adhérer à  la présente Convention. Cette décision doit être prise à  l ’unanim ité; 
toutefois, le Conseil peut adm ettre  à  l ’unanim ité, dans un  cas particulier, la possibilité de 
abstention, é tan t entendu que, nonobstan t les dispositions de l ’Article 6, la  décision s’app li
que alors à tous les Membres. L ’adhésion prend effet lors du dépôt de l ’instrum ent d ’adhésion 
auprès du Gouvernem ent dépositaire.

A r t ic l e  17 .

Toute P artie  C ontractante pourra  m ettre  fin, en ce qui la  concerne, à  l ’application de 
la présente Convention, en donnant un préavis d ’un  an à  cet effet au  G ouvernem ent dépo
sitaire.
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A r t ic l e  18 .

Le siège de l’Organisation est à Paris, sauf si le Conseil en décide autrem ent.

A r t ic l e  19 .

La capacité juridique de l ’Organisation e t les privilèges, exemptions et im m unités de 
l ’Organisation, de ses fonctionnaires e t des représentan ts de ses Membres auprès d ’elle, sont 
définis dans le Protocole additionnel ¥ °  2 à  la présente Convention.

A r t ic l e  20.

1. —  Chaque année, conformément à  un  Règlem ent financier adopté p a r le Conseil, 
le Secrétaire général soumet à l ’approbation du  Conseil un budget annuel, des comptes et 
to u t budget annexe dem andé par le Conseil.

2. —  Les dépenses générales de l ’O rganisation, approuvées par le Conseil, sont réparties 
conform ém ent à un  barèm e qui sera a rrê té  p a r  le Conseil. Les autres dépenses sont finan
cées sur la  base fixée par le Conseil.

A r t ic l e  21 .

Dès la réception des instrum ents de ratification, d ’acceptation, d ’adhésion ou de préavis 
de re tra it, le Gouvernement dépositaire en donnera com m unication à tou tes les Parties 
C ontractantes et au  Secrétaire général de l ’O rganisation.

Ew f o i  d e  q u o i , les Plénipotentiaires soussignés, dûm ent habilités, on t apposé leurs 
signatures au bas de la présente Convention.

F a it  à Paris, le quatorze décembre m il neuf cent soixante, en français e t en anglais, 
les deux textes faisan t également foi, en u n  seul exem plaire qui sera déposé auprès du G ouver
nem ent dépositaire, qui en com m uniquera une copie certifiée conforme à tous les signataires.

Pour la République Fédérale (VAllemagne:

L u d w ig  E r h a r d

A l b e r t  H il g e r  v a n  S c h e r p e n b e r g

Pour la République d'Autriche:

B r u n o  K r e is k y  
D r . F r it z  B o c k

Pour le Royaume de Belgique:

P .  W lGNY 
E .  OCKRENT

Pour le Canada:

D o n a l d  M. F l e m in g  
G e o r g e  IL  H e e s

Pour le Royaume de Danemark:

J e n s  O t t o  K r a g
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Pour VEspagne:

F e r n a n d o  M . Ca s ï i e l l a

A . U.LLASTRES

Pour les Etais- Unis d'Amérique:

D o u g l a s  D il l o n  
W . R a n d o l p h  B u r g e s s

Pour la République Française:

M . C o u v e  d e  M u r v il l e  
B a u m g a r t n e r

Pour le Royaume de Grèce:

A . P r o t o p a p a d a k is

Pour VIrlande:

S e à n  o L o in s ig h

Pour la République d'Islande:

G y l f i  T h . G is l a s o n

Pour la République Italienne:

G i u s e p p e  P e l l a  
Ca r l o  R u s s o

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

E . S c h a u s

Pour le Royaume de Norvège:

H a l v a r d  L a n g e

Pour le Royaume des Pays-Bas:

J .  L u n s  
S t ik k e r

Pour la République Portugaise:

J .  G . C o r r e ia  d e  O l iv e ir a

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, du Nord:

S k i.w y n  L l o y d

Pour le Royaume de Suède:

G u n n a r  L a n g e
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Pour la Confédération Suisse: 

M ax P e t i t  p l e u r e

Pour la République de Turquie: 

A l t o  a n

PROTOCOLE A D D ITIO N N EL N° 1 A LA CONVENTION RELA TIV E 
A L ’ORGANISATION DE COOPÉRATION E T  D E D ÉV ELO PPEM EN T ÉCONOMIQUES

Les signataires de la Convention relative à l ’O rganisation de Coopération et de D éve
loppem ent Économ iques;

Sont convenus de ce qui suit:
1) La représentation dans l ’O rganisation de Coopération et de Développem ent Eco

nom iques, des Communautés Européennes instituées par les Traités de Paris et de Rome, 
en da te  des 18 avril 1951 et 25 m ars 1957, sera réglée conformément aux dispositions ins
titu tionnelles de ces Traités.

2) Les Commissions de la  Com m unauté Économ ique Européenne et de la  Commu
n au té  Européenne de l ’Énergie Atom ique ainsi que la  H au te  A utorité  de la  Com m unauté 
Européenne du Charbon et de l ’Acier participeron t aux trav au x  de cette Organisation.

E n  f o i  d e  q u o i , les P lénipotentiaires soussignés, dûm ent habilités, ont apposé leurs 
signatures au bas du présent Protocole.

F a it  à Paris, le quatorze décem bre m il neuf cent soixante, en français et en anglais, 
les deux tex tes faisan t égalem ent foi, en un  seul exem plaire qui sera déposé auprès du  Gou
vernem ent de la  R épublique F rançaise, qui en com m uniquera une copie certifiée conforme 
à tous les signataires.

Pour la République Fédérale diAllemagne:

L u d w ig  E r h a r d

A l b e r t  H i l g e r  v a n  S c h e r p e n b e r g

Pour la République d'Autriche:

B r ü n o  K r e i s k y  
D r . F r it z  B o c k

Pour le Royaume de Belgique:

P. W igny 
E . Ockrent

Pour le Canada:

D o n a l d  M. F l e m in g  
G e o r g e  H .  I-Ik e r

Pour le Royaume de Danemark:

J e n s  O t t o  K r a g
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Pour l'Espange:

F e r n a n d o  M . Oa s t ie l l a  
A. U l l a s t r e s

Pour les Etats-U nis d'Amérique:

D o u g l a s  D il l o n  
W. R a n d o l p h  B u r g e s s

Pour la République Française:

M . C o u v e  d e  M u r  v il l e  
B a u iv ig a r t n e b

Pour le Royaume de Grèce:

A. P r o t o p a p a d a k is

Pour l'Irlande:

S e à n  o L o in s ig h

Pour la République d'Islande:

G y l f i  t h . Gt s l a s o n

Pour la République Italienne:

G i u s e p p e  P e l l a  
C a b l o  B u s s o

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

E . SCHAUS

Pour le Royaume de Norvège:

H a l v a r d  L a n g e

Pour le Royaume des Pays-Bas:

J .  L u n s  
S t ik k e r

Pour la République Portugaise:

J .  G . C o r r e ia  d e  O l iv e ir a

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

S e l w y n  L l o y d

Pour le Royaume de Suède:

G u n n a r  L a n g e
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Pour la Confederation Suisse: 

M a x  P e t i t p i e r r e

Pour la République de Turquie: 

A lig a  n

PROTOCOLE A D D ITIO N N EL N» 2 A LA CONVENTION R ELA TIV E 
A L ’ORGANISATION DE COOPÉRATION ET D E D É V ELO PPEM EN T ÉCONOMIQUES

Les signataires de la Convention relative à  l ’O rganisation de Coopération et de D éve
loppem ent Économ iques (appelée ci-dessous l ’« O rganisation »);

Sont convenus de ce qui suit:
L ’O rganisation jouit de la capacité juridique et l’Organisation, ses fonctionnaires et 

les représentants de ses Membres auprès d ’elle jouissent des privilèges, exemptions et im m u
nités suivants:

a) sur le territo ire  des Parties Contractantes à  la  Convention de Coopération Écono
mique Européenne du 16 avril 1948, de la capacité juridique, des privilèges, exemptions et 
im m unités prévus dans le Protocole A dditionnel N° 1 à  cette Convention;

5) au Canada, de la capacité, juridique, des privilèges, exemptions et imm unités prévus 
dans to u t accord ou arrangem ent sur la capacité juridique, les privilèges, exemptions e t im 
m unités qui interviendra entre le Gouvernem ent du Canada et l ’Organisation;

c) aux É tats-U nis, de la capacité juridique, des privilèges, exemptions, et im m unités 
prévus dans l ’Executive Order N° 10133 du 27 ju in  1950, conform ém ent aux dispositions 
de l ’In te rn a tio n a l Organisations Im m unities Act; et

d) dans to u t au tre  pays, de la capacité juridique, des privilèges, exemptions e t im 
m unités prévus dans to u t accord ou arrangem ent sur la  capacité juridique, les privilèges, 
exemtpions e t im m unités qui interviendra entre le G ouvernem ent intéressé et l’Organisation.

E n  f o i  d e  q u o i , les P lénipotentiaires soussignés, dûm ent habilités, ont apposé leur* 
signatures au  bas du présent Protocole.

F a it  à Paris, le quatorze décembre m il neuf cent soixante, en français et en anglais, 
les deux tex tes faisant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé auprès du Gou
vernem ent de la  République Française, qui en com m uniquera une copie certifiée conform# 
à tous les signataires.

Pour la République Fédérale d’Allemagne:

L u d w ig  E r h a r d

A l b e r t  H il g e r  v a n  S c h e r p e n b e r ®

Pour la République d’’ Autriche:

B r u n o  K r e is k y  
D r. F r it z  B o c k

Pour le Royaume de Belgique:

P . WlGNY 
R. OCKRENT
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Pour le Canada:

D o n a l d  M . F l e m in g  
G e o r g e  H .  H e e s

Pour le Royaume de Danemark:

J e n s  O t t o  K k a g

Pour VEspagne:

F e r n a n d o  M . C a s t ie l l a  
A. U l l a s t r e s

Pour les E tats-U nis d'Amérique:

D o u g l a s  D il l o n  
W. R a n d o l p h  B u r g e s s

Pour la République Française:

M . C o u v e  d e  M u r v il l e  
B a u m g a r t n e r

Pour le Royaume de Grèce:

A. P r o t o p a p a d a k is

Pour VIrlande:

S e à n  o L o in s ig h

Pour la République d'Islande:

G y l f i  T h . G is l a s o n

Pour la République Italienne:

G iu s e p p e  P e l l a  
C a r l o  R u sso

P out le Grand,-Duehé de Luxembourg:

E . S c h a u s

Pour le Royaume de Norvège:

H a l v a r d  L a n g e

Pour le Royaume des Pays-Bas:

J .  L u n s  
S t ik k e r

Pour la République Portugaise:

J .  G . C o r r e i a  d e  O l i v e i r a
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Pour le Royaum e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; 

S e l w y n  L l o y d

Pour le Royaume de Suède:

G UN N AB LANG}-',

Pour la Confédération Suisse:

M a x  P e t i t p i e e b e

Pour la République de Turquie:

ÀLIGA K

M E M O R A N D U M  D ’ACCORD POUR L ’APPLICA TIO N  D E L ’A R TICLE 35
DE LA CONVENTION R E LA TIV E A L ’ORGANISATION D E COOPÉRATION 

ET D E D ÉV ELO PPEM EN T ÉCONOM IQUES

L ’article 15 de la Convention relative à  l ’Organisation de Coopération e t de Dévelop
pem ent Économiques (appelée ci-dessous la « Convention ») prévoit que les décisions, re
com m andations e t résolutions (appelées ci-dessous les « actes ») de l ’Organisation Européenne 
de Coopération Économ ique requièrent l ’approbation du Conseil de l ’O rganisation de Coo
pération et de Développem ent Économ iques (appelé ci-dessous le « Conseil ») pour être appli
cables après l ’entrée en vigueur de la  Convention.

E n  vertu  d ’une Résolution adoptée à la  réunion m inistérielle des 22-23 ju illet 1960, 
un Comité P réparato ire  a été créé e t chargé de poursuivre l ’examen des actes de l ’O rgani
sation Européenne de Coopération Économ ique, de déterm iner les actes dont il convient 
de recom m ander l ’approbation au  Conseil e t de proposer, le cas échéant, les modifications 
nécessaires en vue d ’adapter ces actes aux fonctions de l ’O rganisation de Coopération et 
de Développem ent Économiques.

A cette réunion m inistérielle, il a été convenu qu’il devrait y  avoir le m axim um  de certi
tu d e  au sujet de l ’approbation  p a r le Conseil des actes de l ’O rganisation Européenne de Coo
pération  Économ ique, conform ém ent aux recom m andations du Comité P réparato ire; ii 
a été également convenu que le Canada et les É tats-U nis, n ’é ta n t pas Membres de l ’Orga
n isation Européenne de Cooperation Économique, devraient avoir une certaine la titude  
en ce qui concerne lesdites recom m andations.

E n  conséquence, les signataires de la Convention sont convenus de ce qui suit:

1. — Les représentants des signataires au  Conseil vo teron t l ’approbation des actes de 
l ’O rganisation Européenne de Coopération Économique conform ém ent aux recom m anda
tions du Comité Préparatoire, sauf dispositions contraires ci-dessous.

2. — Tout signataire qui n ’est pas Membre de l ’O rganisation Européenne de Coopé
ration Économ ique sera dégagé de l ’engagem ent prévu au  paragraphe 1, en ce qui concerne 
tou te  recom m andation ou partie  de recom m andation du Comité P répara to ire  spécifiée par 
notification au Comité P réparato ire  dans les dix jours du dépôt de son instrum ent de ra ti
fication ou d ’acceptation de la  Convention.

3. — Si un  signataire donne notification conform ém ent au paragraphe 2, to u t autre 
signataire aura le droit de dem ander, dans les quatorze jours de cette notification, que le 
Comité P réparato ire  réexam ine la  recom m andation ou p a rtie  de recom m andation en cause,
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s’il considère que cette  notification change la situation au regard de lad ite  recom m andation 
ou partie  de recom m andation dans un de ses aspects im portants.

4. — a) Si un  signataire donne notification conform ém ent au paragraphe 2 et qu ’il 
n ’y a it pas de dem ande en vertu  du paragraphe 3 ou qu ’à  la suite d ’une dem ande le réexam en 
par le Comité P réparato ire  n ’abou tit pas à  une notification de la recom m andation ou partie  
de recom m andation en cause, le représentan t au  Conseil du signataire a y an t donné no ti
fication s’abstiendra de voter sur l ’acte on. la p a rtie  d ’acte  auquel elle se rapporte.

b) Si le réexam en par le Comité P réparato ire  prévu au paragraphe 3 ab o u tit à  une 
m odification de la  recom m andation ou partie  de recom m andation en cause, le représentan t 
au  Conseil du signataire ayan t donné notification pourra s’abstenir de vo ter sur l ’acte ou 
la partie  d ’acte auquel elle se rapporte.

c) L ’absten tion  d ’un signataire conform ém ent aux sous-paragraphes a) e t b) du p ré 
sent paragraphe, en ce qui concerne un acte ou une partie- d ’acte, ne fa it pas obstacle à  l’ap 
probation de cet acte ou partie  d ’acte qui est applicable aux autres signataires mais pas 
au  signataire qui s’abstien t.

5. — Les dispositions du  présent Mémorandum  concernant les mesures à  prendre avan t 
le vote au Conseil en treront en vigueur dès sa signature; les dispositions concernant le vote 
au  Conseil en treront en vigueur pour chaque signataire lors de l ’entrée en vigueur de la  Con
vention à  l ’égard de ce signataire.

E n  f o i  d e  q u o i , le s  so u s s ig n é s  o n t  a p p o s é  le u rs  s ig n a tu r e s  a u  b a s  d u  p r é s e n t  Mémo
randum.

F a it  à  Paris, le quatorze décembre m il neuf cent soixante, en français et en anglais, 
les deux textes faisan t également foi, en un seul exem plaire qui sera déposé - auprès du Gou
vernem ent de la République Française, qui en communiquera, une copie certifiée conforme 
à  tous les signataires.

Pour la République Fédérale d'Allemagne:

L u d w ig  E k iia k o

Al b e r t  H i l l e r  v a n  S c h e r p e n b e r g

Pour la République d'Autriche:

Br u n o  K r e is k y  
Dr. F r it z  B ock

Pour le Royaume de Belgique:

P . WlGNY 
R . OCK.RENT

Pour le Canada:

D o n a l d  M. F l e m in g  
G e o r g e  H .  H e e s

Pour le Royaume de Danemark:

J e n s  O t t o  K r a g
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Pour l'Espagne:

F e rn a n d o  M. Oa s t i ï & l a  
A. ül.l.A STK K S

Pour les E tats-U nis d'Amérique:

D o u g l a s  D il l o n  
W. R a n d o l p h  B u r g e s s

Pour la République Française:

M . C o u v e  d e  M u r v il l e  
B a u m g a r t n e r

Pour le Royaume de Grèce:

A. P r o t o p a p a d a k is

Pour VIrlande:

Se à n  o L o in s ig h

Pour la République d'Islande:

G y l f i  T h . G is l a s o n

Pour la République Italienne:

G i u s e p p e  p e l l a  
C a r lo  B r a s o

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

E. S o h a u s

Pour le Royaume de Norvège:

TIa l v a r d  L a n g e

Pour le Royaume des Pays-Bas:

J .  L u n s  
S t ik k e r

Pour la République Portugaise:

J . G. CORREIA DE OLIVEDRA

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du N trd:

Se l w v n  L l o t d

Pour le Royaume de Suède:

G u n n a e , L a n g e
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Pour la Confédération Suisse: 

M a x  P e t i t p i e r r e

Pour la République de Turquie: 

A l ic a n

PROTOCOLE R E L A T IF  A LA R E V ISIO N  D E  LA CONVENTION 
D E COOPERATION ECONOMIQUE E U R O P É E N N E  D U  16 A V R IL 1948

Les Gouvernements de la République Fédérale d ’Allemagne, de la R épublique d ’A u tri
che, du Royaum e de Belgique, du Royaum e de D anem ark, de l ’Espagne, de la République 
Française, du Royaum e de Grèce, de l ’Irlande, de la  République d ’Islande, de la  République 
Italienne, du Grand-Duché de Luxem bourg, du Royaum e de Norvège, du Royaum e des 
Pays-B as, de la République Portugaise, du Royaum e-U ni de Grande-Bretagne et d ’Irlande 
du Nord, du Royaum e de Suède, de la Confédération Suisse ed de la  République de Turquie, 
qui sont les Parties C ontractantes à la Convention de Coopération Econom ique Européenne 
du 16 avril 1948 (appelée ci-dessous la « Convention ») et les Membres de l ’O rganisation 
Européenne de Coopération Economiques;

Désireux que les objectifs, organes et pouvoirs de cette  O rganisation soient à nouveau 
définis e t que les G ouvernem ents du Canada et des É tats-U nis d ’Am érique soient Membres 
de cette  Organisation reconstituée;

Sont, convenus de ce qui sait:

A r t ic l e  1 .

La Convention est révisée; de ce fait, lui est substituée la Convention relative à l ’Organi
sation de Coopération et de D éveloppem ent Econom iques qui doit être signée ce jour.

A r t ic l e  2 .

1. —  Le présent Protocole entrera  en vigueur dès l ’entrée en vigueur de la Convention 
relative à  l ’Organisation de Coopération et de Développem ent Economiques.

2. —  La Convention cessera d ’avoir effet à l ’égard de tous les signataires du présent 
Protocole dès l ’entrée en vigueur de la Convention relative à l ’O rganisation de Coopération 
et de Développem ent Economiques.

E n  f o i  d e  q u o i , les P lénipotentiaires soussignés, dûm ent habilités, ont apposé leurs 
signatures au bas du présent Protocole.

F a it  à Paris, le quatorze décembre m il neuf cent soixante, en français et en anglais, 
les deux textes faisant également foi, en un  seul exem plaire qui sera déposé auprès du Gou
vernem ent de la  R épublique Française, qui en com m uniquera une copie certifiée conforme 
à tous les signataires.

Pour la République Fédérale d’Allemagne ;

L u d w ig  E r h a r d

A l b e r t  ï ï i l g e r  v a n  S c h e r p e n b e r g
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Pour la, République, d? Autriche:

B r u n o  K r e is k y  
D r .  F r it z  B o c k

Pour le Royaume de Belgique:

P . WlGNY
B . OCKRENT

Pour le Royaume de Danemark:

J ew s  O t t o  K r a g

Pour VFspagne:

F e r n a n d o  M . Ca s t ie l l a  
A . U l l a s t r e s

Pour la République Française:

M . C o u v e  d e  jVIu r v t l l e  
P a u m g a r t n e r .

Pour le Royaume de Grèce;

A. P r o t o p a p a d a ic ir

Pour Virimi de:

Se à n  o L o in s ig h

Pour la République d'Islande:

G y l f i  T h . ( î i s i .a s o .s

Pour la République Italienne:

G i u s e p p e  P e l l a  
Ca r l o  R u s s o

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

E . S c h a u s

Pour le Royaume de Norvège:

H a l v a r d  L a n g e

Pour le Royaume des Pays-Bas:

Sous réserve de ratification:

J .  L u n s  
S t ik ic e r

Pour la République Portugaise:

J .  G . C o r r e ia  d e  O l iv e ir a
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Four le Royaume-Uni de Grande-Fretagne el (VIrlande dii Nord:

Se l w t n  L l o y d

Pour le lìoyanme de Suède:

G u n n a b  L a n g e

Pour la Confédération Suisse:

M a x  P e t i t p i e r r e

Pour la République de Turquie:

A l io a n


